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Point 1.
Adoption de l’ordre du jour et du calendrier des travaux

1.
Le Président a ouvert la quatre-vingt-sixième session de l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS). L’Organe a adopté, avec des modifications, l’ordre du jour et le calendrier des travaux de la session figurant dans le document “Ordre du jour provisoire et calendrier provisoire des travaux” (E/INCB/2006/W.1/ Add.1) (décision 86/1).

Point 2.
Élections

Conformément à son règlement intérieur, l’Organe a procédé, le 12 mai 2006, à des élections dont le résultat figure à la page 1 du présent document.

Point 3.
Rapport sur les faits intervenus depuis la dernière session

3.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.2 “Rapport sur les faits intervenus depuis la dernière session” qu’il a adopté avec certaines modifications. Il a aussi adopté la documentation prévue pour sa quatre-vingt-septième session, telle qu’elle figure à l’annexe I dudit document.

4.
L’Organe a décidé que le secrétariat préparerait une proposition de stratégie visant à faire mieux connaître le rôle de l’Organe en vue d’un examen à la session de février 2007 (décision 86/2).

5.
L’Organe a été informé des conclusions de conférences de presse organisées pour présenter le Rapport annuel pour 2005 aux représentants des missions permanentes à Vienne ainsi qu’au public. Une réunion d’information à l’intention des missions permanentes auprès de l’Office des Nations Unies à Vienne a été organisée le 6 février 2006, au cours de laquelle le Président de l’Organe a présenté le mandat et les attributions de celui-ci et a donné un bref aperçu du contenu du Rapport annuel pour 2005. Cette réunion d’information a réuni de nombreux participants, plus de 50 missions permanentes ayant été représentées. Plusieurs pays étaient représentés par plus d’une personne, certains par leur ambassadeur. L’exposé du Président a été suivi par une séance de questions-réponses au cours de laquelle les représentants des États-Unis, de la France, du Maroc et des Pays-Bas ont pris la parole pour commenter les conclusions du rapport de l’OICS.

Point 4.
Rapports de pays

6.
L’Organe était saisi des documents E/INCB/2006/W.2/MISSION.1 à E/INCB/2006/W.2/MISSION.3, qui contenait les renseignements sur la situation en matière de contrôle des drogues recueillis au cours de missions effectuées dans les pays suivants: Djibouti, République populaire de Chine et Yémen. Après la présentation des rapports par les membres des missions, l’Organe a décidé d’adopter les recommandations qui y étaient formulées, sous réserve de certaines modifications, et de les transmettre aux gouvernements intéressés ainsi qu’à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et aux autres organisations internationales compétentes, selon qu’il conviendrait (décision 86/3).

Point 5.
Études spéciales

7.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.2/SS.1 intitulé “Principes directeurs pour l’importation et l’exportation d’étalons de référence de drogues et de précurseurs”. Il a décidé de l’approuver, pour publication, tel que modifié (décision 86/4). Le chapitre II du Rapport annuel pour 2006 devrait faire référence à ces principes directeurs.

8.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.2/SS.2 intitulé “Avant-projet de lignes directrices sur les questions relatives aux ventes internationales illégales de substances placées sous contrôle sur des sites Internet”. Il a décidé que ces lignes directrices devaient être élaborées pour sa prochaine session et a chargé un groupe de travail d’en définir la structure (décision 86/5). Pour des conseils sur le fond, le Groupe de travail coopérera avec des juristes et des informaticiens experts de l’ONUDC. Le projet de texte définitif sera ensuite communiqué pour commentaires aux organisations internationales concernées, notamment l’Union postale universelle (UPU), l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol) ainsi qu’à d’autres experts, tels que des fournisseurs de services Internet.

9.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.2/SS.3 intitulé “Examen de certaines missions”. Il s’est déclaré préoccupé en ce qui concerne l’Algérie et les Fidji, les deux pays qui n’avaient pas donné suite à sa demande de recevoir un rapport intérimaire sur l’application de ses recommandations (voir les paragraphes 10 et 11 pour plus de détails). L’Organe a décidé d’adopter les recommandations formulées dans ce document telles que modifiées (décision 86/6).

10.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement algérien pour constater avec préoccupation que ce dernier n’a pas donné suite à sa demande de renseignements et souligner l’importance de la coopération du Gouvernement à cet égard. Par ailleurs, l’Organe réitérerait dans cette lettre sa demande de renseignements, notamment en ce qui concerne la stratégie nationale de lutte contre la drogue, l’état de la législation destinée à appliquer les dispositions de la Convention de 1988, les études destinées à mesurer l’ampleur de l’abus de drogues dans le pays, et les efforts déployés pour réduire la demande et traiter les toxicomanes (décision 86/7).

11.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement fidjien pour constater avec préoccupation qu’il n’a pas encore reçu d’informations sur la suite donnée à ses recommandations, souligner l’importance de la coopération du Gouvernement à cet égard et réitérer sa demande de renseignements, notamment sur les mesures prises par le Gouvernement pour lutter contre la fabrication et le trafic illicites de stimulants de type amphétamine (décision 86/8). L’Organe a aussi décidé qu’à la prochaine réunion du Forum des îles du Pacifique (octobre 2006) ses représentants s’entretiendraient de ses préoccupations avec les représentants des Fidji (décision 86/9). (Voir aussi le paragraphe 57 ci-dessous.)

12.
L’Organe a décidé d’écrire au Gouvernement cambodgien une lettre prenant note des progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations de l’Organe, mais notant différents domaines auxquels le Gouvernement ne s’est, semble-t-il, pas encore intéressé. Dans cette lettre, l’Organe demanderait aussi au Gouvernement de prendre des mesures efficaces contre l’abus et le trafic illicite de drogues (décision 86/10).

13.
L’Organe a décidé d’écrire au Gouvernement allemand une lettre réitérant sa préoccupation de voir des salles d’injection fonctionner dans le pays et lui demandant de se conformer aux conventions internationales relatives au contrôle des drogues (décision 86/11). Il a aussi décidé que le chapitre II du Rapport annuel pour 2006 comprendrait une section sur les salles d’injection, qui mentionne les pays où ces salles fonctionnent, insiste sur les préoccupations de l’Organe et expose la position de l’Organe sur la question (décision 86/12).

14.
L’Organe a décidé d’écrire au Gouvernement péruvien une lettre le remerciant pour les informations qu’il a communiquées dans sa réponse et le félicitant pour les mesures prises en vue de renforcer le contrôle des drogues, mais exprimant aussi sa préoccupation en ce qui concerne la poursuite de la culture illicite du cocaïer dans le pays et demandant au Gouvernement des informations détaillées sur les mesures prises pour lutter contre cette tendance. L’Organe demandera en outre au Gouvernement des renseignements complémentaires notamment sur la prévention de l’abus de drogues et la création d’un organisme coordonnateur en matière de contrôle des drogues (décision 86/30). L’Organe a aussi décidé d’inclure le Pérou à toute mission future dans la région andine (décision 86/14).

Point 6.
Contrôle du mouvement des stupéfiants pour les besoins licites

15.
L’Organe était saisi du document E/INCB//2006/W.3 intitulé “Contrôle du mouvement des stupéfiants pour les besoins licites”.

16.
L’Organe a examiné l’état des adhésions à la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. Il a décidé, étant donné que le Président de l’Organe assisterait à la cinquante-neuvième Assemblée mondiale de la santé à Genève, que cette occasion serait saisie pour rencontrer les chefs de délégation des États participant à l’Assemblée qui n’étaient pas parties à la Convention unique de 1971 ni/ou à la Convention de 1971 sur les substances psychotropes, afin de les encourager à adhérer à ces instruments (décision 86/15).

17.
L’Organe a noté des carences en ce qui concerne la communication par l’Inde de statistiques sur les stupéfiants. Il a décidé que le Secrétaire devrait aborder d’urgence cette question avec le représentant permanent de l’Inde à Vienne et qu’à la suite de cet entretien, une lettre devrait être envoyée aux autorités indiennes compétentes pour leur rappeler la nécessité de veiller à la communication adéquate de renseignements et les interroger sur l’assistance dont elles pourraient avoir besoin en la matière. Si ces efforts n’aboutissent pas d’ici à novembre 2006, la question sera portée à l’attention du Gouvernement indien dans une lettre signée par le Président de l’Organe (décision 86/16).

18.
L’Organe a examiné d’importantes insuffisances dans les statistiques sur les stupéfiants et sur les substances psychotropes communiquées par le Royaume-Uni. Il a décidé qu’une lettre signée par son Président devrait être adressée au Gouvernement (Ministère de l’intérieur), avec copie à la Mission permanente à Vienne (décision 86/17), pour lui demander de veiller à ce que des rapports appropriés soient présentés à l’Organe, conformément aux obligations nées des traités. Cette lettre devrait comprendre une récapitulation détaillée des insuffisances relevées dans les rapports sur une période de plusieurs années et expliquer l’incidence de ces insuffisances sur le système international de contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes, y compris le risque de détournement vers les circuits illicites.

19.
L’Organe a examiné les informations sur le détournement de stupéfiants, notamment d’opioïdes utilisés dans les traitements de substitution et a décidé de faire de cette question un thème spécial du chapitre II de son Rapport annuel pour 2006 (décision 86/18). Le secrétariat a été prié de rechercher sur Internet des informations sur l’abus et le détournement de ces substances pour compléter les informations qu’il comptait recevoir, entre autres en réponse à un questionnaire qui avait été envoyé à 55 pays en mars 2006.

20.
L’Organe a examiné les informations sur la contamination par des alcaloïdes des graines de pavot utilisées dans le commerce et a décidé de demander des informations à d’autres pays qui étaient consommateurs, mais non producteurs, de graines de pavot comme la Norvège et la Suède (décision 86/19). Ces pays seraient en particulier priés de fournir des renseignements sur d’éventuels règlements nationaux ou recommandations officielles concernant la teneur maximale acceptable en alcaloïdes, en particulier en morphine, des aliments. L’Organe a aussi décidé de demander à la Section scientifique et du laboratoire de l’ONUDC de créer une base de données sur les moyens de déterminer la teneur en morphine des graines de pavot (décision 86/20).

21.
L’Organe a examiné les mesures à prendre pour donner suite à la résolution 2005/25 du Conseil économique et social et à la résolution 58.22 de l’Assemblée mondiale de la santé qui l’invitent à examiner en coopération avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS) la faisabilité d’un dispositif d’assistance qui faciliterait le traitement adéquat de la douleur au moyen d’analgésiques opioïdes. À ce propos, l’Organe a pris note d’une étude, réalisée par l’OMS, qui traite des moyens de créer un fonds pour financer un tel dispositif. Il a conclu que cette étude n’était pas conforme aux résolutions respectives et traitait de questions qui ne relevaient pas du mandat confié à l’Organe par les traités. Il a donc décidé de ne pas faire sienne l’étude et de ne pas s’associer à un arrangement quelconque qui pourrait être mis au point pour financer ce dispositif d’assistance (décision 86/21). L’Organe a aussi pris note d’un projet de document élaboré par l’OMS sur un programme d’accès aux médicaments placés sous contrôle. Il s’est félicité de ce document et a conclu que celui-ci constituait une base appropriée pour l’élaboration d’une réponse à la demande énoncée dans les résolutions susmentionnées. L’Organe a décidé d’informer l’OMS de sa position sur la question (décision 86/22).

22.
L’Organe a décidé que le secrétariat devrait compiler toutes les recommandations formulées et autres mesures prises par l’Organe à l’intention des gouvernements au cours de la dernière décennie en ce qui concerne la disponibilité d’opiacés pour soulager la douleur en vue de les lui présenter à sa quatre-vingt-septième session (décision 86/23).

Point 7.
Offre et demande d’opiacés pour les besoins médicaux et scientifiques

23.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.4 intitulé “Offre de matières premières opiacées et demande d’opiacés pour les besoins médicaux et scientifiques”.

24.
Lors de l’examen de la situation actuelle concernant l’offre et la demande de matières premières opiacées, l’Organe a décidé d’inclure un tableau distinct sur la culture du pavot à opium dans les pays producteurs dans la section traitant de l’offre et de la demande d’opiacés qui figure dans sa publication technique relative aux stupéfiants (décision 86/24).

25.
L’Organe a pris note de l’extension prévue, en Hongrie, de la culture du pavot à opium pour l’extraction d’alcaloïdes et l’exportation de paille de pavot vers la Slovaquie également en vue de l’extraction d’alcaloïdes. Cette question a été examinée par un groupe de travail crée par l’Organe à cette fin. L’Organe a décidé de faire part au Gouvernement hongrois de sa préoccupation quant à l’extension prévue de la culture du pavot à opium et de lui demander de ramener la superficie des terres à consacrer à la culture du pavot à opium en 2007 à celle qui avait été confirmée par l’Organe pour 2006. Dans cet ordre d’idées, l’Organe informera les autorités hongroises que les autorités slovaques compétentes lui ont récemment fait savoir que les importations prévues de paille de pavot hongrois en 2006 et 2007 n’auraient pas lieu (décision 86/25). L’Organe a également décidé qu’un document détaillé sur les dispositions de la Convention unique relatives au contrôle de la culture du pavot à opium et au contrôle de la paille de pavot devrait être élaboré pour qu’il l’examine à sa session de novembre 2006 (décision 86/26).

26.
S’agissant de la réunion consultative informelle sur l’offre et la demande d’opiacés entre les principaux producteurs et importateurs de matières premières opiacées, organisée pendant les sessions de la Commission des stupéfiants, l’Organe a décidé qu’outre les participants actuels, des représentants de l’Afrique du Sud, de la Belgique, de la Norvège, de la République islamique d’Iran et de la Slovaquie seraient invités à la prochaine réunion (décision 86/27). À l’avenir, la liste des pays participants serait ajustée pour tenir compte de l’évolution du marché des matières premières opiacées. L’Organe a aussi décidé de fournir, avant la réunion, les informations générales les plus récentes sur l’offre et la demande de matières premières opiacées aux gouvernements participants afin de leur faciliter l’examen de sujets éventuels de préoccupation (décision 86/28).

Point 8.
Contrôle du mouvement des substances psychotropes pour les besoins licites

27.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.5 intitulé “Contrôle du mouvement des substances psychotropes pour les besoins licites”.

28.
L’Organe a noté qu’environ 50 % des gouvernements lui communiquaient volontairement, conformément à la résolution 1981/7 du Conseil économique et social, des statistiques trimestrielles sur le commerce des substances psychotropes inscrites au Tableau II de la Convention de 1971 (formulaire A/P). L’Organe a décidé que le secrétariat devrait élaborer un document exposant les arguments pour et contre la communication trimestrielle de statistiques, en se fondant sur une analyse de la qualité des statistiques communiquées par les gouvernements au cours des cinq dernières années, pour le lui présenter à sa quatre-vingt-septième session (décision 86/29).

29.
Prenant note de la faible qualité des rapports statistiques annuels obligatoires fournis par le Royaume-Uni et de l’absence de réaction de son Gouvernement à la demande de clarification des incohérences, l’Organe a décidé qu’une lettre signée par son Président devrait être envoyée à ce gouvernement. L’Organe a décidé qu’une lettre semblable devrait être adressée au Gouvernement italien (décision 86/30). S’agissant toutefois du Royaume-Uni, les lettres mentionnées aux paragraphes 18 et 29 devraient être regroupées en une seule communication.

30.
En ce qui concerne la saisie en Belgique de comprimés de “Subutex” (nom de marque de la buprénorphine) destinés à la Géorgie, l’Organe a été informé que l’envoi en question provenait peut-être de France. L’Organe a décidé que son secrétariat devrait vérifier cette information auprès des autorités françaises compétentes (décision 86/31).

31.
L’Organe s’est félicité de l’adoption de la résolution intitulée “Inscription de la kétamine parmi les substances placées sous contrôle” par la Commission des stupéfiants à sa quarante-neuvième session tenue en mars 2006. Il a décidé que son secrétariat continuerait à recueillir toutes les informations pertinentes sur la kétamine, et notamment sur les mesures nationales de contrôle, les importations et exportations, les saisies ainsi que l’abus et le trafic (décision 86/32).

32.
Ayant été informé des conclusions de la Conférence internationale de l’OMS sur la lutte contre les contrefaçons de médicaments qui s’est tenue à Rome en février 2006, l’Organe a décidé que le secrétariat devrait continuer à suivre l’évolution de la question et lui faire rapport selon qu’il conviendra (décision 86/33).

Point 9.
Contrôle du mouvement des précurseurs

33.
L’Organe était saisi pour examen du document E/INCB/2006/W.6 intitulé “Contrôle du mouvement des précurseurs”.

34.
L’Organe a décidé de convoquer en 2006 son Groupe consultatif d’experts (GCE) (décision 86/34) pour qu’il examine un certain nombre de questions touchant au mandat confié à l’Organe en vertu de l’article 12, notamment le contrôle actuel de l’éphédra, la définition du safrole, la révision de la liste de surveillance spéciale et un éventuel reclassement de l’acide phénylacétique. L’OMS et d’autres organisations internationales compétentes seront invitées à assister à la réunion du Groupe et à l’aider dans l’exercice de ses fonctions techniques et consultatives, selon que de besoin.

35.
L’Organe a examiné le projet de résolution E/CN.7/2006/L.7 que la Commission des stupéfiants de l’ONU a adopté à sa quarante-neuvième session tenue en mars 2006, notamment le paragraphe 8. Il a décidé que tout appui complémentaire sous forme de services d’experts gratuits fournis au secrétariat de l’OICS, comme on le demande dans la résolution précitée, ne serait accepté qu’avec l’approbation préalable explicite de l’Organe et que l’octroi de fonds extrabudgétaires, également demandé dans la résolution, était inacceptable pour l’Organe s’il devait maintenir son indépendance et son impartialité (décision 86/35). Une déclaration à cet effet sera comprise dans le discours du Président de l’OICS à la prochaine session du Conseil économique et social en juillet 2006.

36.
L’Organe a décidé que le secrétariat devrait poursuivre la mise au point d’un système d’évaluation des besoins annuels licites d’éphédrine et de pseudoéphédrine et rechercher activement auprès des États des renseignements sur les quantités desdites substances sous la forme tant de matières premières que de préparations dont ils avaient besoin. Les progrès accomplis dans la mise au point du système seront présentés à l’Organe à sa quatre-vingt-septième session (décision 86/36).

37.
L’Organe a décidé que le secrétariat devrait continuer à servir de point central pour l’échange d’informations sur les envois de précurseurs de stimulants de type amphétamine dans le cadre du Projet “Prism” et, en particulier, au cours de toute opération spécifique limitée dans le temps et axée sur le commerce d’éphédrine et de pseudoéphédrine (décision 86/37).

Point 10.
Agencement et teneur du projet de rapport de l’Organe pour 2006

38.
L’Organe a décidé d’approuver l’agencement et la teneur du rapport pour 2006 présentés dans le document E/INCB/2006/W.7, tels que modifiés (décision 86/38).

39.
L’Organe a décidé qu’une version révisée du projet de chapitre premier du Rapport annuel pour 2006 devrait être présentée au Secrétaire avant le 30 juin 2006 (décision 86/39). Ce projet serait ensuite transmis pour commentaires aux membres de l’Organe qui communiqueront leurs contributions au secrétariat dans les deux semaines qui suivent. Le secrétariat regroupera ces commentaires dans les huit jours et les transmettra ensuite au consultant qui les incorporera dans le projet de texte définitif qu’il présentera au cours de la première semaine de septembre 2006. Ce projet révisé sera communiqué aux membres de l’Organe.

40.
En ce qui concerne la suite donnée aux recommandations du chapitre IV, l’Organe a décidé que des communications devraient être envoyées par son Président au Directeur exécutif de l’ONUDC, au Directeur général de l’OMS et à d’autres chefs d’organisation selon que de besoin, pour appeler leur attention sur la nécessité d’appliquer les recommandations pertinentes formulées dans le Rapport annuel de l’Organe (décision 86/40). Une lettre de rappel devrait être envoyée avant la quatre-vingt-septième session en novembre 2006 à toutes les organisations qui n’auront pas encore fourni des renseignements à jour sur la suite donnée à ces recommandations. Le secrétariat fera rapport à l’Organe sur tout progrès réalisé.

Point 11.
Évaluation par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) de la situation en matière de contrôle des drogues

41.
Le Directeur exécutif de l’ONUDC a informé l’Organe de faits nouveaux, notamment le nouveau plan stratégique de l’ONUDC. Il a mis l’accent sur les succès obtenus en matière de contrôle des drogues ainsi que les progrès accomplis vers la réalisation des objectifs fixés en 1998 à la Session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à la lutte commune contre le problème mondial de la drogue. Les membres de l’Organe ont eu, avec le Directeur exécutif, un échange de vues sur plusieurs questions liées au contrôle des drogues.

Point 12.
Déclaration du Président de l’Assemblée générale des Nations Unies

42.
À l’invitation du Président de l’OICS, le Président de la soixantième session de l’Assemblée générale des Nations Unies a fait une déclaration à l’Organe par liaison vidéo. Il a félicité l’OICS pour sa contribution au contrôle international des drogues. Les membres de l’Organe l’ont remercié de cette intervention et ont discuté de la nécessité pour l’Organe et l’Assemblée générale de poursuivre leur collaboration (voir l’annexe II pour plus de détails).

Point 13.
Déclaration du Président de la Commission des stupéfiants

43.
Les présidents des quarante-neuvième et cinquantième sessions de la Commission des stupéfiants ont pris la parole devant l’Organe, lequel a examiné les conclusions de la quarante-neuvième session de la Commission ainsi que les projets d’avenir. L’Organe a décidé d’envoyer une lettre commune du Président de la Commission des stupéfiants et de son propre Président à tous les pays qui doivent encore ratifier l’une ou l’autre des conventions internationales relatives au contrôle des drogues pour les encourager à prendre des mesures dans ce sens (décision 86/41). L’Organe a aussi décidé qu’une lettre commune serait aussi envoyée au Conseil économique et social pour le prier d’inscrire la célébration du centième anniversaire des conventions à l’ordre du jour de sa prochaine session (décision 86/42).

Point 14.
Déclaration du Président du Conseil économique et social

44.
À l’invitation du Président de l’OICS, le Président du Conseil économique et social a pris la parole devant l’Organe. Il a notamment décrit le Conseil comme un gardien de l’OICS et donné des détails sur la récente élection, en mai 2006, de sept nouveaux membres de l’Organe. Il s’est déclaré heureux de poursuivre l’excellente coopération avec l’OICS. À cet égard, il a invité le Président de l’Organe à participer à la session du Conseil économique et social de juillet 2006 à Genève. Les membres de l’Organe ont eu avec le Président du Conseil économique et social un échange de vues sur diverses questions liées au contrôle des drogues (voir annexe III pour plus de détails).

Point 15.
Action concertée au niveau international contre l’abus et le trafic des drogues

45.
M. Vladimir Pozynak du Département de la santé mentale et des toxicomanies de l’OMS et M. Willem Scholten du Département “Politiques et normes pharmaceutiques” de l’OMS ont informé l’Organe des dernières activités de leur organisation. La délégation de l’OMS a été informée de la position de l’Organe en ce qui concerne l’examen par l’OMS et l’OICS de la faisabilité d’un mécanisme d’assistance qui faciliterait le traitement de la douleur au moyen d’analgésiques opioïdes (pour plus de détails, voir le paragraphe 21 ci-dessus).

Point 16.
Respect de l’ensemble des traités par certains pays

46.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.8, “Respect de l’ensemble des traités”. Il a décidé d’adopter les recommandations formulées dans ce document, telles que modifiées (décision 86/43).

47.
L’Organe a décidé d’écrire au Gouvernement albanais une lettre se référant aux discussions qu’il avait eues avec la délégation de ce pays à la session de novembre 2005 ainsi qu’aux promesses du Gouvernement d’accentuer la coopération avec l’Organe, et le priant de lui adresser un rapport d’activité concernant le contrôle des drogues en Albanie (décision 86/44).

48.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement de Bosnie-Herzégovine pour le féliciter de l’adoption de la nouvelle loi sur le contrôle des drogues et l’inviter à prendre des mesures pour en appliquer les dispositions (décision 86/45).

49.
L’Organe a pris note des renseignements fournis par le secrétariat sur la situation en matière de contrôle des drogues au Brésil et a décidé d’aborder les questions en suspens avec le Gouvernement au cours de la prochaine mission dans ce pays, en août 2006 (décision 86/46).

50.
L’Organe a pris note du changement de gouvernement récemment intervenu au Canada qui semblait avoir une incidence très positive sur le contrôle des drogues dans ce pays. Il a décidé d’envoyer une lettre au nouveau gouvernement pour lui faire part de ses préoccupations, notamment pour lui signaler que le fait que la salle d’injection de Vancouver continue de fonctionner est contraire aux conventions internationales relatives au contrôle des drogues. Cette lettre indiquerait en outre que l’Organe envisageait avec intérêt la poursuite de la coopération étroite avec le Gouvernement et qu’il suivait de près l’évolution de la situation (décision 86/47).

51.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement colombien afin d’appeler son attention sur la poursuite de la culture illicite du cocaïer dans certaines zones limitées et le prier instamment de redoubler d’efforts pour remédier à la situation, notamment en interdisant la culture à des fins traditionnelles. Cette lettre devrait aussi prier le Gouvernement de communiquer à l’Organe les résultats de l’étude nationale sur l’abus des drogues dans la population scolaire, des renseignements sur la situation actuelle en matière de fabrication illicite, de trafic et d’abus de drogues synthétiques dans le pays, ainsi que des renseignements complémentaires sur la fabrication signalée d’une boisson gazeuse à base de feuilles de coca (décision 86/48).

52.
L’Organe a décidé d’attendre les conclusions de la mission prévue du 28 au 30 juin 2006 pour définir les mesures à prendre à l’égard de la République populaire démocratique de Corée (décision 86/49).

53.
L’Organe a décidé d’écrire au nouveau Gouvernement haïtien pour lui faire savoir que ses préoccupations subsistent et insister pour que le nouveau gouvernement continue à faire du contrôle des drogues une de ses priorités. Il a décidé d’attendre les conclusions de la mission en Haïti pour définir les mesures à prendre (décision 86/50).

54.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement marocain pour noter les progrès de la mise en œuvre des recommandations qu’il avait formulées à l’issue de la mission de 2001 et pour le prier de lui communiquer les détails de sa stratégie nationale antidrogue et de faire le point sur l’état d’avancement de la législation nécessaire à l’application des dispositions de la Convention de 1988. Dans cette lettre, il prendrait aussi note des progrès accomplis par le Gouvernement dans l’élimination de la culture illicite du cannabis et encouragerait le Gouvernement à poursuivre ses efforts dans ce sens (décision 86/51).

55.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement du Myanmar pour prendre note des renseignements que ce dernier lui avait communiqués sur les progrès accomplis en matière de contrôle des drogues dans le pays et réitérer sa demande d’informations concrètes sur les mesures prises pour lutter contre la fabrication illicite de méthamphétamine (décision 86/52). L’Organe a aussi décidé que la fabrication de méthamphétamine devrait figurer parmi les principaux sujets à discuter au cours de la prochaine mission (décision 86/53).

56.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement néerlandais pour prendre acte des informations que ce dernier avait fournies concernant l’évaluation du programme relatif à l’usage médical du cannabis et demander des informations sur toute décision s’y rapportant qui aurait pu être prise à la suite de cette évaluation. L’Organe a aussi noté qu’un arrêté municipal était entré en vigueur dans un district d’Amsterdam qui interdisait de fumer du cannabis dans les lieux publics et a décidé que la lettre au Gouvernement demanderait aussi des renseignements sur la relation entre cet arrêté et la législation nationale (décision 86/54).

57.
L’Organe a pris note des informations communiquées par le secrétariat au sujet de la prochaine réunion du Forum des îles du Pacifique qui doit se tenir en octobre 2006 aux Tonga. Il a décidé que le Président pourrait saisir cette occasion pour évoquer devant les chefs d’État des États insulaires du Pacifique le respect des dispositions des traités internationaux relatifs au contrôle des drogues (décision 86/55). L’Organe a décidé d’entrer en contact avec d’autres organismes intéressés, notamment le Secrétariat du Commonwealth et le Centre régional de l’ONUDC pour l’Asie de l’Est et le Pacifique pour réunir des renseignements sur la situation en matière de contrôle des drogues en Papouasie-Nouvelle-Guinée et pour demander instamment au Gouvernement de mieux coopérer avec l’Organe (décision 86/56). (Voir aussi le paragraphe 11.) L’Organe a aussi décidé que le Président aborderait les sujets de préoccupation de l’Organe avec les délégations de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et d’autres pays de la région à la prochaine Assemblée mondiale de la santé (décision 86/57). (Voir aussi le paragraphe 16.)

58.
L’Organe a examiné la situation en Roumanie et les progrès réalisés par le Gouvernement roumain dans le renforcement du contrôle des drogues. Il a décidé que ce pays devrait rester sur la liste des pays nécessitant un contrôle suivi et approfondi jusqu’à ce que son cas soit réexaminé à la session de l’Organe de mai 2007 (décision 86/58).

59.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement suisse en réponse à sa communication pour: 1) noter avec satisfaction que la législation relative au cannabis ne faisait pas actuellement l’objet d’un débat parlementaire, 2) demander au Gouvernement de créer d’urgence une agence nationale du cannabis pour contrôler la culture licite de cette substance comme le prévoit la Convention de 1961, 3) indiquer que le cannabis était une drogue dangereuse soumise à un contrôle rigoureux en vertu de la Convention, et 4) exposer la position de l’Organe selon laquelle les salles d’injection étaient contraires aux conventions internationales relatives au contrôle des drogues (décision 86/59).

60.
L’Organe a décidé de demander au Gouvernement chinois de lui fournir des renseignements sur la coopération entre les services centraux de détection et de répression et les services de détection et de répression de la province chinoise de Taiwan ainsi que de confirmer des données sur les saisies qui avaient été obtenues d’autres sources (décision 86/60).

61.
L’Organe a décidé d’envoyer une lettre au Gouvernement turkmène pour prendre note des informations qu’il avait fournies et lui demander d’informer régulièrement l’Organe de la situation du contrôle des drogues au Turkménistan. Le Gouvernement devrait notamment communiquer à l’Organe des détails sur le Programme national de lutte contre le trafic illicite pour la période 2006-2010 et les mesures prises pour combattre l’abus des drogues (décision 86/61). L’Organe a aussi décidé d’envoyer une lettre à Interpol, prenant note de la récente adhésion du Turkménistan à cette organisation et sollicitant l’assistance d’Interpol dans la collecte d’informations sur le trafic de drogues et les saisies effectuées au Turkménistan (décision 86/62).

62.
Eu égard aux faits importants survenus récemment en Bolivie et à la possibilité de voir la situation se détériorer au point de compromettre gravement les objectifs du régime international de contrôle des drogues, l’Organe a décidé d’inclure la Bolivie sur la liste des pays nécessitant un contrôle suivi et approfondi (décision 86/63).

63.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement néo-zélandais pour se renseigner sur l’état actuel des mesures relatives aux “party pills” qu’il avait prises et le prier de le tenir informé de tous faits nouveaux, y compris l’analyse médico-légale de ces substances. Cette lettre noterait aussi l’augmentation de l’abus et de la fabrication illicite de méthamphétamine dans ce pays et demanderait des renseignements sur les mesures prises par le Gouvernement pour lutter contre cette évolution (décision 86/64).

64.
L’Organe a pris note des rapports et des activités récents de plusieurs organisations non gouvernementales (ONG) et a examiné la nécessité de fournir aux décideurs et au public des informations plus complètes sur les activités de l’Organe et les objectifs de conventions internationales relatives au contrôle des drogues. Il a décidé de prier le secrétariat d’établir un document de travail sur les points faisant couramment l’objet de malentendus ou d’informations erronées pour l’examiner à sa quatre-vingt-huitième session (décision 86/65).

Point 17.
Mesures prises pour assurer l’exécution des dispositions des traités relatifs au contrôle des drogues

65.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.9 intitulé “Mesures prises pour assurer l’exécution des dispositions des traités relatifs au contrôle des drogues”. Il a décidé d’adopter les recommandations qui y étaient formulées (décision 86/66).

66.
L’Organe a décidé de fonder toute décision quant à son action future sur les conclusions de sa prochaine mission en Afghanistan, et de maintenir un dialogue régulier avec les pays donateurs intéressés pour faire en sorte que des progrès en matière de contrôle des drogues soient faits en Afghanistan. En même temps, les consultations en vertu de l’article 14 de la Convention de 1961 seraient poursuivies avec le Gouvernement afghan, notamment pour demander des renseignements sur la loi de décembre 2005 et les récentes campagnes en faveur de la légalisation de la culture du pavot à opium (décision 86/67).

67.
L’Organe a décidé d’écrire une lettre au Gouvernement mauritanien pour exprimer de nouveau ses préoccupations et inviter le Représentant permanent du pays auprès de l’Organisation des Nations Unies à sa session de février 2007 (décision 86/68).

Point 18.
Réunion du Comité permanent des évaluations et rapport du Président

68.
L’Organe a pris note du document E/INCB/2006/W.10 intitulé “Rapport du Président du Comité permanent des évaluations” sur les travaux du Comité. Il a décidé d’approuver les recommandations formulées dans ce document, telles que modifiées (décision 86/69).

Point 19.
Questions examinées et décisions adoptées à la quatre-vingt-sixième session

69.
L’Organe était saisi du document E/INCB/2006/W.11 qui portait sur les questions pertinentes examinées et les décisions prises au cours de la quatre-vingt-sixième session. L’Organe a décidé d’adopter le document, avec des modifications (décision 86/70).

Point 20.
Rapport du Comité des questions financières et administratives

69.
L’Organe a pris note du Rapport du Comité des questions financières et administratives et l’a adopté.

Point 21.
Séance privée et à huis clos de l’Organe

71.
L’Organe a tenu une séance privée et à huis clos le 8 mai 2006.

Point 22.
Questions diverses

72.
L’Organe a décidé de créer un groupe consultatif d’experts de l’OICS chargé de l’aider dans l’exercice de ses fonctions au regard de l’article 12 de la Convention de 1988 (décision 86/71). Il a adopté le mandat de ce Groupe et a approuvé sa composition initiale qui a été définie par un groupe de travail spécial de l’Organe.

73.
L’Organe était saisi du rapport sur les travaux du Groupe de travail sur la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à la lutte commune contre le problème mondial de la drogue (document non officiel). Il a décidé d’adopter les mesures recommandées dans ce document avec certaines modifications (décision 86/72). S’agissant du questionnaire sur le respect de l’ensemble des traités qui devait être envoyé aux gouvernements, l’Organe a décidé qu’il ne devait porter que sur des questions liées à la session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à la lutte commune contre le problème mondial de la drogue et qu’une version révisée devait être adressée aux membres de l’Organe par courrier électronique pour commentaires éventuels (décision 86/73).


Annexe I



Liste des missions prévues

	Pays
	Dernière mission
	Membre de l’Organe*
	État de la mission**
	Principaux problèmes
	Priorité***

	Afghanistan
	Août 2002
	S. Atasoy

C. Uribe
	Septembre 2006

(à confirmer)
	Poursuivre avec le nouveau gouvernement les consultations au titre de l’article 14 de la Convention de 1961
	1

	Angola
	Juin 1997
	
	
	Adhésion récente aux traités internationaux relatifs au contrôle des drogues; envois de pseudoéphédrine
	2

	Australie
	Avril 2000
	C. Uribe
	
	Offre de matières premières opiacées
	3

	Bolivie/ Colombie/ Pérou
	Bolivie, juin 2001

Colombie, févr. 2003

Pérou, juill. 2003
	
	
	La culture illicite du cocaïer progresse en Bolivie et au Pérou. On a signalé une augmentation des saisies de cannabis en Bolivie et en Colombie. L’abus de cannabis augmente en Bolivie. D’importantes quantités de cocaïne base et de produits chimiques précurseurs continuent d’être saisies et de nombreux laboratoires clandestins destinés à la fabrication à grande échelle de cocaïne démantelés en Bolivie et au Pérou
	

	Bosnie-Herzégovine
	Nov. 2003

(Déc. 2004 mission technique, août 2005 Bureau du Haut Représentant)
	M. M. Bhatnagar
	En attente d’une réponse du Gouvernement
	Mission de haut niveau pour répondre aux problèmes au niveau politique; aggravation de l’abus de drogues, plaque tournante régionale pour le transit de drogues; absence de stratégie antidrogue; manque de coordination et coopération peu satisfaisante entre les organismes nationaux de contrôle des drogues (un des pays nécessitant une surveillance étroite par l’Organe)
	2

	Brésil
	Déc. 2003 (4 missions et 1 mission technique depuis 1990)
	M. M. Bhatnagar

C. Uribe

R. Lousberg

B. Watters
	
	Consommation élevée d’anorexigènes; législation sur l’ayahuasca (préparation de DMA); trafic présumé de permanganate de potassium vers les zones de fabrication de cocaïne
	1

	Chine, y compris la RAS de Hong Kong
	Sept. 2002

(mission technique en RAS de Hong Kong en mars 2000)
	T. Dmitrieva
	
	Détournement de produits pharmaceutiques par Internet; fabrication de médicaments de contrefaçon; trafic de kétamine; production importante de produits chimiques classifiés aux tableaux, détournement local de précurseurs de stimulants de type amphétamine; problèmes de coopération entre autorités nationales de contrôle des drogues
	2

	Comores
	Aucune mission depuis 1990
	
	
	Carence du système de contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes ce dont en témoigne l’absence de renseignements communiqués
	2

	Congo
	Aucune mission depuis 1990
	C. Uribe
	
	Carence du système de contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes ce dont en témoigne l’absence de renseignements communiqués
	

	El Salador/ Honduras
	Juill. 2000
	C. Uribe

E. Carlini
	Août 2006
	Détournement de produits pharmaceutiques contenant des stupéfiants, problèmes de criminalité liée à la drogue et de gangs de jeunes (‘maras’); augmentation de l’abus de cocaïne et de crack; trafic présumé de produits chimiques utilisés dans la fabrication illicite de cocaïne
	2

	Éthiopie
	Mai 1993
	J. B. Asare
	
	Malgré une situation géographique stratégique dans la corne de l’Afrique qui fait du pays une cible de choix pour les trafiquants, le contrôle de la drogue n’est pas une priorité; culture du khat
	2

	France
	Avril 1999
	
	
	Invitation du Gouvernement
	

	Gabon/ Guinée équatoriale
	Aucune mission depuis 1992
	J. B. Asare

T. Dmitrieva
	
	Adhésion aux traités, application des traités internationaux relatifs au contrôle des drogues; disponibilité des opiacés pour le traitement de la douleur
	3

	Haïti
	Déc. 2001
	C. Uribe

B. Watters

T. Dmitrieva
	
	Importante plaque tournante du trafic de drogues dans la région des Caraïbes; aggravation de l’abus de drogues; manque de coopération avec l’Organe; manque de volonté politique pour s’attaquer aux problèmes posés par le contrôle des drogues (un des pays nécessitant une surveillance étroite par l’Organe)
	3

	Inde/Népal/Bouthan
	Inde, mission technique en avril 2005, dernière mission en 2003 (7 missions et 1 mission technique depuis 1990)

Népal, nov. 1992

Bhoutan, aucune mission depuis 1990
	S. Atasoy

C. Uribe
	
	Détournement croissant de buprénorphine, fabrication illicite de substances psychotropes, trafic par courrier de substances placées sous contrôle international
	

	Liban
	Nov. 1999
	S. Atasoy
	
	Reprise possible de la culture à grande échelle du cannabis dans certaines régions
	2

	Libéria
	Aucune mission depuis 1992
	C. Uribe

J. B. Asare
	12-14 juin 2006

(à confirmer)
	Tentatives de détournement de pémoline vers le marché illicite; systèmes déficients et quasi inexistants de contrôle de la distribution des médicaments; abus fréquent d’éphédrine par d’anciens combattants, probablement comme substitut de la pémoline et d’autres stimulants de type amphétamine; utilisation de faux certificats d’importation dans le cadre de tentatives d’importation illégale d’éphédrine; aucune donnée n’est jamais communiquée malgré les obligations en la matière
	2

	Lituanie
	Juill. 1996
	
	Nov. 2006
	Contrebande de flunitrazépam et précurseurs destinés à la fabrication illicite de stimulants de type amphétamine
	3

	Malawi
	Aucune mission depuis 1990
	J. B. Asare
	
	Carence du système de contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes ce dont en témoigne l’absence de renseignements communiqués
	2

	Myanmar
	Sept. 2001
	S. Atasoy

B. Watters
	
	Suite donnée à une décision de l’OICS d’examiner les mesures prises par le Gouvernement pour lutter contre la fabrication et le trafic illicites de méthamphétamine
	1

	Pakistan
	Juill. 2004
	S. Atasoy
	
	Envois de pseudoéphédrine; manque de données sur le commerce licite de précurseurs; transit présumé de produits chimiques utilisés dans la fabrication illicite d’héroïne
	4

	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	Janv. 2003
	C. Uribe
	
	Absence persistante de coopération avec l’Organe; inertie du Bureau national des stupéfiants; soupçons de commerce de drogues contre armes à feu
	3

	République de Corée
	Sept. 2000
	C. Uribe
	
	Consommation élevée d’anorexigènes
	1

	Saint-Siège
	Mars 2001
	E. Carlini
	
	Ratification de la Convention de 1988
	1

	Soudan
	Aucune mission depuis 1990
	
	
	Carence du système de contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes ce dont témoigne l’absence de renseignements communiqués
	3

	Tonga
	Aucune mission depuis 1990
	P. Emafo

B. Watters
	23-26 oct. 2006
	Forum des îles du Pacifique; ratification des conventions internationales relatives au contrôle des drogues
	1

	Ukraine
	Juill. 2001
	S. Atasoy

M. M. Bhatnagar
	Sept. 2006
	Aggravation de la situation en matière d’abus de drogues; lutte contre la fabrication illicite; contrôle de la culture licite du pavot à opium, contrebande de substances psychotropes
	2

	Venezuela
	Mars 2001
	C. Uribe
	
	Culture illicite du cocaïer et du pavot à opium; contrôle insuffisant des précurseurs; aggravation de l’abus de drogues
	2

	Viet Nam
	Mars 2002
	M. M. Bhatnagar

T. Dmitrieva
	
	Absence continue de réponses aux demandes de renseignements de l’Organe sur les envois de précurseurs
	3



*
Composition de la mission sous réserve de modifications.


**
Dates de la mission sous réserve de modifications.


***
Degré de priorité de 1 (degré le plus élevé) à 3 (degré le plus bas); (4 = mission circonstancielle).
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Minutes de la vidéoconférence entre l’Organe international de contrôle des stupéfiants et le Président de l’Assemblée générale des Nations Unies


À l’invitation de M. Hamid Ghodse, Président de l’OICS, S. E. M. Jan Eliasson, Président de l’Assemblée générale des Nations Unies, prend la parole à la quatre‑vingt-sixième session de l’Organe ouverte le lundi 8 mai 2006.

Dans sa déclaration par liaison vidéo, M. Eliasson félicite l’OICS pour sa contribution au contrôle international des drogues. Il estime que le problème international des stupéfiants est l’un des grands défis mondiaux qu’il faut relever sur le plan mondial, comme les chefs d’État et de gouvernement l’ont également reconnu au Sommet mondial 2005. M. Eliasson a souligné que la communauté internationale doit mettre tout en œuvre pour éliminer à la fois l’offre et la demande de drogues illicites. La célébration en 2009 du centième anniversaire des conventions internationales relatives au contrôle des drogues sera l’occasion de faire passer un message international non équivoque sur la question des drogues.

M. Eliasson souligne à quel point les activités de l’OICS sont importantes pour l’ONU et que le travail de l’OICS touche à des questions tout à fait fondamentales liées à l’amélioration de la qualité de vie. Il affirme que l’OICS contribue à la solution d’ensemble de problèmes se posant à l’échelle mondiale. Il félicite l’Organe pour son action en faveur de l’adhésion universelle aux traités et explique que l’un des principaux défis auxquels l’ONU doit faire face est celui que posent les stupéfiants et leur trafic, qui est lié à la criminalité organisée et porte atteinte à l’état de droit et aux droits de l’homme. Il souligne que le contrôle des drogues doit être envisagé dans ses relations avec des causes profondes comme le manque de sécurité et la criminalité organisée.

M. Eliasson estime que la mondialisation est souvent considérée non comme une chance mais comme une menace et met en garde contre le risque que cette façon de penser mène à l’isolationnisme et au protectionnisme.

M. Eliasson fait observer que les contraintes budgétaires obligent de nombreux pays à se désintéresser du contrôle des drogues. Il rassure cependant l’Organe que la question de la rémunération adéquate de ses membres figure à l’ordre du jour à la fois de l’Assemblée générale des Nations Unies et de la Cinquième Commission.

M. Eliasson explique qu’il y a eu dernièrement un manque de confiance et de coopération efficace au sein de l’ONU. Il règne une atmosphère quasi conflictuelle créée par le Groupe des 77 qui, finalement, a débouché sur un vote à la Cinquième Commission sur la réforme de gestion, ce qui est très inhabituel. Le Président souligne donc qu’il importe de créer un esprit d’équipe, en particulier au sein de l’ONU.

En répondant à cette déclaration, les membres de l’Organe expriment leur soutien aux propos du Président de l’Assemblée générale des Nations Unies et mettent l’accent sur la nécessité de maintenir les questions liées aux drogues au cœur des débats internationaux.

Pour conclure, M. Eliasson réaffirme qu’il appuie l’OICS en déclarant que l’Organe a été “adopté” tant par le Conseil économique et social que par l’Assemblée générale des Nations Unies. Il suggère que l’Organe sollicite l’appui des États Membres sur la question de la rémunération. Il déclare que l’Organe a un rôle très important à jouer dans la résolution efficace de problèmes internationaux, ce qui est conforme à l’intérêt national des pays. Il informe l’Organe qu’un représentant de Bahreïn qui est juriste sera le prochain président de l’Assemblée générale des Nations Unies.

M. Ghodse remercie M. Eliasson de cet échange de vues avec l’OICS, qui constitue, selon lui, un moment historique dans les relations entre l’Organe et l’Assemblée générale des Nations Unies. Il exprime sa gratitude pour l’excellent soutien dont l’Organe a bénéficié durant le mandat de M. Eliasson comme Président de l’Assemblée générale des Nations Unies.

Annexe III



Le Président du Conseil économique et social de l’ONU prend la parole devant l’Organe

À l’invitation du Président de l’OICS, M. Phillip O. Emafo, le Président du Conseil économique et social fait une déclaration à la quatre-vingt-sixième session de l’Organe tenue du 8 au 19 mai 2006.

Le Président du Conseil économique et social indique à l’Organe qu’en sa qualité de gardien de l’OICS, il a élu le 10 mai 2006 sept nouveaux membres de l’Organe. Il fait l’éloge des activités de l’Organe, en mentionnant l’excellente analyse du développement alternatif et des moyens de subsistance légitimes présentée dans le Rapport annuel de l’Organe pour 2005. La question du développement alternatif intéresse le thème du débat de haut niveau de la session de fond du Conseil économique et social de 2006, à savoir l’“instauration aux niveaux national et international d’un environnement propice au plein emploi et à la création d’emplois productifs et à un travail décent pour tous, et son incidence sur le développement durable”. M. Emafo promet qu’il encouragera son successeur à poursuivre l’excellente coopération entre le Conseil économique et social et l’Organe. Il invite le Président de l’Organe à assister au débat susmentionné de la session du Conseil économique et social qui se tiendra en juillet 2006 à Genève.

M. Emafo remercie le Président du Conseil économique et social de cet échange de vues avec l’Organe sur diverses questions liées au contrôle des drogues et dit qu’il attend avec intérêt de futurs échanges de vues semblables.


* E/INCB/2006/W.1.





V.06-55504 (F)    040806    070806

*0655504*

	20
	


	
	21



